
 

ALLIANCE Police Nationale 

attend de son ministre de tutelle un 
geste fort pour la défense de 

l’institution Police-Gendarmerie. 

ALLIANCE Police Nationale 

souhaite la mise en œuvre d’un service 
spécifique chargé de lutter contre toute 

forme d’atteintes à l’image des 
institutions Police-Gendarmerie! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AAAlllllliiiaaannnccceee   PPPooollliiiccceee   NNNaaatttiiiooonnnaaallleee   

FFFiiieeerrr   ddd’’’êêêtttrrreee   PPPooollliiiccciiieeerrr   !!!   
RRRaaasss   llleee   bbbooolll   ddd’’’êêêtttrrreee   sssuuussspppeeeccctttééé   !!!   

 



 

 
 

43, rue Greneta 75002 PARIS 
Tél. : 01 44 76 96 70 – Fax. : 01 44 76 96 79 

 

Jean-Claude DELAGE 
Secrétaire Général  

 

                         Paris, le 27 avril 2009 

 
 
 

Madame Michèle Alliot Marie 
Ministre de l'Intérieur 

De l’Outre- mer et des Collectivités territoriales  
Place Beauvau 
75008 PARIS 

 
          

Réf. : BN/DJ/JCD/2009/827 
 

 
 
 
Madame le Ministre, 
 
 
Nous nous permettons d’attirer votre attention sur l’activité douteuse d’une société de 
vente par correspondance sur internet dont vous trouverez ci-joint copie du dossier – 
le site en question est http://antiflics.spreadshirt.net . 
 
Madame le Ministre, le Droit Français dont l’essence même s’est exprimée par la  
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, que le monde entier nous envi,  a 
toujours voulu, dans sa philosophie, rejeter la moindre discrimination quelle qu’elle 
soit. 
 
Pourtant, aujourd’hui, des marchands sans scrupules tentent de faire du profit sur 
l’activité des forces de Police faisant fi d’une fonction porteuse d’abnégation tant à 
l’égard de leur propre intégrité que de leur famille. 
 
Accepter que quelques opportunistes fassent des profits sur l’engagement  de milliers 
de femmes et d’hommes tous dévoués à leurs concitoyens serait un renoncement aux 
valeurs de la République.  
 
Aujourd’hui, face à cette menace, Alliance Police Nationale  attend de son Ministère 
de tutelle un geste fort pour la défense de l’institution Police face à ce phénomène 
mercantile qui serait à même de bouleverser notre institution si elle sentait le moindre 
fléchissement dans ses convictions. 
 
Madame le Ministre, comme vous le savez certainement, Internet est un outil très 
ouvert à la liberté d’expression sans limite et qui favorise de plus en plus le 
fleurissement de sites haineux à l’égard des forces de sécurité intérieure comme par 
exemple le site http://abusdepouvoir.free.fr/index.html. 
 

…/… 
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Il nous paraît donc urgent, à ALLIANCE Police Nationale, d’ouvrir rapidement des 
discussions sur le sujet. 
 
A l’instar de certains services de police, spécialisés dans la lutte contre la 
cybercriminalité, ALLIANCE Police Nationale souhaiterait que soit envisagé la 
possibilité de mettre en œuvre un service spécifique chargé de lutter contre tout forme 
d’atteintes à l’image des institutions et plus particulièrement celle de la Police et de la 
Gendarmerie Nationales. 
 
Nous connaissons votre attachement indéfectible à l’image de notre institution et ne 
doutons pas de l’intérêt tout particulier que vous voudrez bien accorder à notre 
légitime demande. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos salutations les 
plus respectueuses. 
 
      

Le Secrétaire Général 
 
 

 
Jean-Claude DELAGE 

 
 
 
Pièces jointes : 

- Identification du domaine « spreadshirt.net » (serveurs DNS, serveur 
mail, WHOIS) 

- Dossier complet sur la diffusion des produits de spreadshirt.net 
- Dossier presse 
- Charte de la société spreadshirt.net 
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